
 Association des Retraités du CEA - Section du CESTA

Journée Prévention Routière

Comme  beaucoup  au  volant  de  sa  voiture,  vous  vous  êtes  trouvé  confrontés  à  des

panneaux « inconnus », ou vous vous êtes demandé : qui a la priorité dans ce giratoire

très complexe ?

Alors,  vous  serez  certainement  intéressé(e)  pour  suivre  la  journée  d’ « information-

formation » consacrée au code de la route et ses nouveautés, et plus généralement à la

conduite automobile.

La prestation assurée par deux professionnels de la Prévention Routière, d’un montant de

350 €, est entièrement prise en charge par l’ARCEA-CESTA. Le programme détaillé est

donné ci-dessous.

Seule une participation de 20 € pour le repas de midi, pris en commun au Moulin, vous est

demandée.

Cette journée se tiendra le mardi 1  er   octobre 2024 de 9h30 à 16h00 à l’amphithéâtre de  

l’ILP.

Vous trouverez ci-joint le bulletin d’inscription à retourner  accompagné de votre règlement

pour le repas.

Le  nombre  de  places  étant  limité  les  inscriptions  seront  enregistrées  dans  l’ordre  de

réception.

Merci d’avance pour votre participation.

Bien cordialement.

Le Bureau de l’ARCEA-CESTA



Le programme de la journée est le suivant :

09h30 : Accueil des participants à l’amphithéâtre de l’ILP.

10h00 : Atelier «conduite seniors restez mobile »

        1 - Quelques statistiques.

        2 - Analyse de 6 cas concrets d'accidents : infrastructures complexes - attention 

partagée - difficultés d'insertion - lenteur de réaction - mauvaise 

évaluation - observation insuffisante.

        3 - Rappel des règles importantes : giratoire - tourne à gauche - voie d'insertion 

- passage à niveau - nouveaux panneaux - permis à points - 

équipements obligatoires.

        4 - Santé et conduite : temps de réaction - vision - audition - perception - 

facteurs de risques.

        5 - Équipements des véhicules.

        6 -  QUIZ.

        7 - Mobilité : comment conduire longtemps - les précautions à prendre - Quand 

consulter  son médecin - capacités amoindries, que faire ?

 

12h00 : Pause déjeuner : repas pris en commun au Moulin

14h00 : Atelier « code de la route »

        1 -  Révision des règles de la conduite.

        2 - Sensibilisation aux nouveaux panneaux.

        3 - Test code de la route.


